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Sannois, ville où il fait bon vivre

C’est avec un grand plaisir que l’équipe municipale et moi-même avons
découvert le classement de Sannois au palmarès 2024 établi par l’association
Villes et villages où il fait bon vivre. 
Éligible au label « Villes et Villages où il fait bon vivre », Sannois se positionne
comme étant la 2e des villes de 20 à 50 000 habitants du Val-d’Oise (sur 18) et la
5e des villes du Val-d’Oise (sur 184).
Elle est aussi 90e des villes de 20 000 à 50 000 habitants de France (sur 332) et
se place 228e des villes de France (sur 34 808), ce qui est un beau résultat.
Ce classement a été établi en analysant 187 critères concernant 11 catégories :
qualité de vie, sécurité, finances et impôts locaux, santé, transports, commerces
et services, protection de l’environnement, éduction, solidarité, sports et loisirs,
attractivité immobilière.

L’équipe municipale s’attèle, en effet, à faire de Sannois une ville agréable :
liaison directe pour Paris Saint-Lazare en train en 21 minutes (sachant que 6000
personnes sont usagers de la gare chaque jour), protection de l’environnement et
du cadre de vie avec la brigade verte et le services espaces verts, mise en place
d’une police mutualisée, aménagement d’équipements sportifs tels que l’espace
Fernand Coutif, proposition de loisirs pour tous grâce aux associations soutenues
par la ville, offre d’écoles et d’équipements petite enfance en évolution (réfection
de l’école primaire Gambetta et agrandissement du multi-accueil Les Tilleuls,
isolation de toutes les écoles dans les années à venir), maîtrise de l’urbanisme en
fonction du schéma directeur d’urbanisme de la région Ile-de-France qui impose
certaines constructions. Ceci ne représente que quelques exemples.
Nous sommes fiers de pouvoir offrir aux Sannoisiens un cadre de vie dont la
qualité est reconnue au niveau départemental et national.
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